
C ette session s’est déroulée devant 
une dizaine de citoyens.  

Le total des dépenses du mois de janvier 
s’élève à 106 865$. De ce montant 10 000$ 
ont été donné en salaires. Le journal des 
achats totalise 68 626$ pour la période. 
Le règlement sur la tarification des services 
municipaux d’aqueduc, d’égout et de col-
lecte des matières résiduelles no 82-2007 a 
été adopté. Ce règlement confirme la volonté 
du conseil de s’approcher le plus possible du 
principe utilisateur payeur dans la tarifica-
tion de ces services. 
Le règlement No 83-2007 concernant l’im-
position des taxes a également été adopté. Le 
taux de la taxe foncière générale passe de 
68¢ à 96¢/100$ d’évaluation. Les taux des 
taxes foncières spéciales pour: 
Secteur—Règlem. 247-94 + 32-2001» passe 
de 13¢ à 12¢ du 100$ d’évaluation. 
Ex-municipalité-Village de 9¢ à 5¢ du 100$ 
«Sureté du Québec» de 20¢ à 19¢ du 100$. 
La tarification (montant annuel) pour l’aque-
duc passe de 130$ par logement à 150$, l’é-
gout de 322$ à 300$ par logement, et les 
matières résiduelles de 149$ à 195$ par lo-
gement. 
En remplacement de M. Rosaire Côté à la 

présidence du comité consultatif d’urba-
nisme, il fut résolu de confier le poste à M. 
Normand Gallant. Mme France Mercier, M. 
Paul-Émile Morneau et M. Réjean Tremblay 
sont reconduits pour un mandat de deux ans 
à titre de membres résidents-propriétaires au 
dit comité. 

M. Michel Richard est engagé au titre de 
brigadier scolaire pour l’année 2007-2008. 
Un montant forfaitaire de 200$ par mois lui  
sera octroyé de sept 2007 à juin 2008 pour 
remplir ce rôle. 

La signalisation touristique prendra un nou-
veau visage dans la Vallée, des panneaux  au 
style uniformisé  seront installés aux extré-
mités nord et sud de la municipalité sur la 
132.  Coûts: 4 600$ livrés et installés. 
Considérant que la municipalité a budgété 
une somme de 5500$ pour l’installation 
d’une entrée électrique au Parc du Cente-
naire, il fut proposé et résolu d’appuyer le 
projet de «La Fête des Guitares» déposé 
dans le cadre de la politique nationale de la 
ruralité. Une autre résolution d’appui  dans 
le cadre de la même politique a été adopté 
concernant le projet de «Véloroute Desjar-
dins de la Matapédia». 
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L’information fait l’opinion.            Faites-le lire à vos amis 

Erratum 

L a Société locale de développement  
(SLD) tient à s’excuser pour un oubli lors de la publication de la liste des commanditai-

res du sapin de Noël installé dans le parc du centenaire. 
Fene-Tech inc. aurait dû y figurer. Nous tenons à remercier publiquement Fene-Tech inc., 
qui a maintes fois montré sa solidarité lorsqu’il s’est agi de projets communautaires à Lac-
au-Saumon. 

Assemblée générale annuelle 

L a Société locale de Développement (SLD) tiendra son assemblée générale annuelle le 
jeudi, 15 février 2007, à 19h30, à la salle municipale. 

Bienvenue à tous. 

Un marché immobilier actif 

C inq propriétés auraient changé de main depuis le début d’année au Lac-au-Saumon. Un 
marché plutôt actif pour un mois de janvier. Mme Doralyce Deraiche a vendu sa 

propriété du 27, rue du Rosaire à un jeune couple, Ève Suvigny et Jessy Harvey.  Ève est la 
fille de Mme Sylvie Hédou du rang des Acadiens et Jessy est originaire d’Albertville. 
M.Wilfrid Fougère aurait vendu sa propriété de la rue Bouillon à un jeune couple d’Amqui. 
Mme Angèle Pronovost de même que Mme Caroline Girard auraient également trouvé 
preneurs pour leurs demeures. Finalement, M. Richard Lepage a vendu l’ex-complexe 
Cloperval à M.Jean Pinard. Bienvenue aux nouveaux venus. Nous tenons à souligner l’apport 
remarqué de deux pionniers qui ont façonné à leur manière la vie de la municipalité, Mme 
Deraiche et M. Fougère, qui quittent nos murs. 
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Projet eau potable 

L e coût du projet d’alimentation en eau potable révisé au 2 déc.2006 est de 3 820 300$. 
Une diminution de 515 600$ sur le dépôt initial d’octobre 2005 qui était de 4 355 900

$. Cette diminution est la conséquence d’une modification au cahier de charge, à savoir: le 
changement de vocation de l’usine d’abattage de volailles qui demandait au départ un vo-
lume d’eau égal à celui consommé par la municipalité de même que l’exclusion du projet 
d’un réseau d’égout collectif pour le parc de maisons mobiles sur la rte 132. La diminution 
de coûts anticipée était plus grande mais des éléments nouveaux se sont greffés au projet. 
L’augmentation du prix des matières premières, dans un contexte global, est également un 
facteur d’inflation. Les honoraires professionnels sur le projet se chiffrent à la même date à 
38 252$. Ces honoraires devraient représenter en fin de parcours de 14 à 17% du coût de 
projet. 

Visite de prévention des incendies 
dans les résidences.  
Le service de Sécurité incendie de la MRC débute 
ses visites de prévention des incendies dans les 
résidences. À Lac-au-Saumon elles débuteront 
par le rang VI. Ce programme se poursuivra jus-
qu’en mars 2007. Pour plus de détails contactez 
Dave Gagné, technicien en prévention incendie 
629 6156 

Compte rendu de la session du conseil municipal du 5 février Nouvelles brèves 
C’est officiel, La Corporation des Loisirs 
en coopération avec divers organismes et 
clubs sociaux présentera une autre édition du 
carnaval d’hiver du 17 au 25 février. La pro-
grammation devrait être connue très prochai-
nement. 

La Caisse populaire marque son appui à La 
Fête des Guitares par l’octroi d’un montant 
de 5000$ qui devrait couvrir les frais de 
montage d’un chapiteau dans le Parc du 
Centenaire. Cet événement est programmé 
quelque part en août (à préciser) et se dérou-
ler sur trois jours. 

  Jean Guy Pelletier 



Opportunité d’affaires sur chenilles 
 

L ors d’une réunion de PDG ce dimanche matin dans un lieu près de chez vous, une idée 
intéressante a germé. À savoir que, la neige se faisant rare partout au Québec, sauf 

peut-être ici, il serait peut-être rentable d’annoncer la présence de cette neige rapidement 
aux bons endroits (Montréal et Québec). Le but: attirer ici des touriste$ amants de la moto-
neige. Ça prendrait donc 10 motoneiges à louer au bon endroit avec la promotion adéquate.  
Ce qui ressortait aussi des discussions du groupe de PDG prolétaires, c’est que cela devrait 
être fait maintenant. Pas l’hiver prochain. Pas après étude d’un dossier monté et déposé 
pour analyse dans 3 semaines en 4 copies et décrivant les étapes principales, les objectifs, 
les buts et la méthodologie employée, ainsi que le nombre d’emplois créés, l’étude de mar-
ché à 10 000$ et après 12 réunions avec le mentor, le banquier, l’animateur, le CLD, la 
SADC, la MRC, le donneur de permis de pisser et les 3 lettres de supports de groupes lo-
caux représentatifs comptant chacun si possible un handicapé, un artiste et une ethnie. 
Maintenant. 
Donc, l’idée est lancée aux amants de la motoneige qui pensent que cela pourrait être ren-
table et qui pourraient investir rapidement. 
 

Marc Thériault 

Qu’est-ce que le réalisme? 

S elon le premier ministre canadien, cela veut dire qu’il est impossible 
pour le Canada de réduire ses émissions de gaz polluants parce que 

c’est irréaliste de penser pouvoir convertir l’économie à la hauteur des ob-
jectifs de Kyoto. Comprendre là, l’économie de l’Alberta. Il ne faudrait 
surtout pas manquer à NOS engagements que le gouvernement a pris pour 
NOUS avec les pétrolières auprès de NOS amis les états-uniens. Ah bon? 
La réalité, c’est que la planète se réchauffe et qu’elle se fout totalement et royalement de 
tout contrat économique concernant le pétrole. Il est donc irréaliste de penser que la pla-
nète va attendre l’économie avant de tous nous étouffer. 
Un bel été long à 30C avec des pointes à 40C, c’est peut-être bon pour le golf et le bron-
zage, mais sûrement aussi pour les feux de forêts. Ce ne sont pas des bananiers humides 
qui poussent ici, mais des épinettes avec des aiguilles pleines de térébenthine. On aura 
beau avoir toute l’assurance récolte du monde pour combler les pertes causées par les sé-
cheresses, il va falloir manger quand même au moins une fois par jour un petit gruau. 
Le réalisme, c’est l’obligation de poser des gestes drastiques maintenant parce que la ré-
alité va frapper beaucoup plus vite que l’échéance des contrats pétroliers. 
Ici, les scientifiques sont ridiculisés par le 
premier Jos Bizounneux du coin: «  Il y en a 
en masse du chevreuil, il y a en masse de la 
morue, il y en a en masse du bois, pas be-
soin d’entretenir tous les ponts cette année, 
c’est pas vrai le réchauffement, la preuve, 
on gèle cette semaine, un ingénieur ça 
connaît rien... » maintenant qu’il n’y a plus 
de morue, que la crise forestière frappe et 
que les scientifiques viennent de redire haut 
et fort que la planète se réchauffe, peut-on 
leur faire confiance et agir, au lieu de croire 
un avocat empestant le gaz qui prétend 
s’improviser négociateur scientifique avec 
le climat planétaire. 
 

Marc Thériault 

La soupe au chou 

L e Saumonois a reçu des com-
mentaires à propos de l’article 

publié le 17 janvier 2007 et qui 
concernait brièvement les suites de la 
destitution d’un administrateur de la 
caisse populaire. 
Il est important de clarifier le fait que Le 
Saumonois n’est pas un justicier masqué, pas 
plus qu’il ne cherche à descendre des gens 
sur la place publique. Il lui serait très facile 
de citer des noms, mais il s’ y refuse. 
Personne n’a demandé l’avis du journal 
avant de lancer le processus de destitution. Il 
n’a donc pas de compte à rendre à quiconque 
à cet égard lorsqu’il relate les événements. 
Ne cherchez donc pas la bibitte à choux en-
tre les lignes ou le nom caché de quelqu’un 
en relisant le texte à l’envers. Si ce n’est pas 
écrit, c’est que ce n’est pas là. 
Dans le cas de l’affaire de la destitution Le 
Saumonois n’a pas déshonoré le métier de 
journaliste ou le genre humain en écrivant 
que la salle était hostile. Ce n’est pas un par-

ti pris, c’est un fait et non une fausseté. Que 
ça plaise ou non. 
Que les faits tendent à montrer qu’il y a eu 
des torts des 2 côtés dans tout ce processus, 
ce n’est pas une invention du Saumonois. La 
recherche des coupables, s’il y en a une, est 
le devoir du c.a. et ultimement des membres 
qui ratifieront leurs actes en assemblée géné-
rale. Le boss, c’est le c.a. et c’est pour cela 
qu’il est élu et qu’il doit rendre des comptes 
en assemblée générale. Que ça plaise ou non. 

Ce qui importe pour le journal dans cette 
affaire, c’est ce qui est d’intérêt public, à 

savoir le processus entourant la destitution 
et ses conséquences sur Lac-au-Saumon.  

Toutes les étapes ayant mené à la destitution 
ont soulevé des questions à l’extérieur de la 
municipalité. C’est un fait. Il est d’intérêt 
public de le dire. À la fois pour les épar-
gnants et aussi pour les administrateurs de la 
Caisse. Que ça plaise ou non. 
Et s’il devait y avoir des développements 
d’intérêt public, Le Saumonois sera là. Que 

ça plaise ou non. 
Le système bancaire de la Suisse, un petit 
pays, pas fusionné, possède une renommée 
mondiale. À la base, il y a des gens auda-
cieux, intègres et compétents. Et jusqu’à 
preuve du contraire, nous avons tout cela à 
Lac-au-Saumon. Rien n’est perdu pour la 
caisse, mais elle a, depuis décembre, une 
pente à remonter.  Que ça plaise ou non. 
Et si Le Saumonois, vous prévient poliment 
qu’il va grêler dans votre jardin, de grâce, 
prenez en note et préparez-vous au lieu de le 
qualifier de  feuille de chou.  
À part de cela,  les choux, c’est bon pour la 
santé. Abonnez-vous à notre feuille. 
 

Marc Thériault 

La Fabrique Saint-Edmond 
de Lac-au-Saumon 

Rapport financier 2006 
 

Résumé des recettes 
Cloches baptêmes   450,00$ 
Extrait de registres   315,00$ 
Messes célébrées                   4 620,00$ 
Mariages    450,00$ 
Funérailles                     3 575,00$ 
Quêtes ordinaires                13 625,00$ 
Quêtes commandées   750,00$ 
Capitations                 13 955,00$ 
Dons                      3 954,00$ 
Cimetière                     5 711,00$ 
Location                   1 107,00$ 
Intérêts encaissés                   1 215,00$ 
Culte et pastorale                  4 170,00$ 
Activités diverses               22 252,00$ 
Ristournes assurances          1 943,00$ 
Compensation secteur  208,00$ 
Souscription chauffage               6 956,00$ 
Chorale et organiste                  1 105,00$ 
Remboursement TPS et TVQ         3 309,00$ 
Total           89 670,00$ 
 
Résumé des dépenses 
Salaire              3 200,00$ 
Bénéfices emplois    984,00$ 
Régime de retraite du diocèse 345,00$ 
Honoraires          13 258,00$ 
Quêtes commandées   750,00$ 
Per Capita            3 031,00$ 
Électricité            3 115,00$ 
Cimetière             7 875,00$ 
Chauffage          15 107,00$ 
Culte et pastorale           2 647,00$ 
Activités diverses           2 173,00$ 
Déneigement    653,00$ 
Assurances            3 415,00$ 
Entretien et réparations mineures  11 774,00
$ 
Déboursé pour secteur        18 132,00$ 
Téléphone    906,00$ 
Frais de bureau           4 639,00$ 
Déclaration personne morale    32,00$ 
Fonds diocésains   378,00$ 
Total                92 414,00$ 
 
Recettes          89 670,00$ 
Déboursés          92 414,00$ 
Déficit           (2 744,00$) 
 

Raymond Thériault, prés.  
Conseil de Fabrique 


